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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« entre le 20 novembre 1815 et »

le mot : 

« avant »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi cadre a pour objet de faciliter la restitution d’objets culturels spoliés durant 
la colonisation française. Il s’inscrit dans un travail mémoriel indispensable. Toutefois, la borne 
temporelle prévue dans ce texte ne permet pas d’inclure entre autres les biens spoliés lors de la 
colonisation européenne du continent américain. La France conserve dans ses collections publiques 
deux codex mexicains : le Codex Borbonicus dans les collections de la bibliothèque de l’Assemblée 
nationale, et le Codex Azcatitlan à la bibliothèque nationale de France. Le Mexique demande 
régulièrement à la France la restitution de ces objets, précieux pour leur témoignage des rites, 
traditions et de l’histoire de la civilisation aztèque. Nous appelons les députés et le Gouvernement à 
envisager la possibilité de restitution de ces Codex dans le cadre de cette loi cadre. 


